
fe* 

Dire u n mot à son brû le -gueule 
Sauf dans l'escalier des patrons ; 
A g e n o u x , la mine confuse. 
Gomme u n esclave oriental , 
Gresley dira : « Pardon, e x c u s e , 
Mon colonel 1 » à Duportal . 

Soins impui s sant s I Demain peut -ê tre , 
Les députés , esprits changeants , 
Mettant le nez à la fenêtre. 
Diront : Qu'ils sont v i la ins , nos g e n s l 
Et la IL F. , q u i n'est pas tendre, 
Prendra sous son rouge b o n n e t 
D'envoyer se faire ail leurs pendre 
Les d ix Frontins du cabinet. 

GRELOT. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Service télégraphique particulier 

PRÉSIDENCE DE M. GAMBETTA 
Suite de la Séance du 6 décembre t879 

L a S é a n c e . 
La séance s'ouvre à d e u x heures e t d e 

m i e . 
La Chambre valide l'élection de M. 

Achard. 
M. P A U L BERT dépose son rapport sur 

l ' instruction primaire gratuite, laïque et 
obligatoire. 

La Chambre valède l'élection de M. Biza-
relle (Vaucluse). 

M. L E MINISTRE D E S FINANCES dépose 
divers projets. 

La Chambre discute son ordre du jour 
sans incident . 

La propor t ion de M. Chavoix modifiant 
les lois sur la chasse donne l ieu à u n e 
discuss ion assez v i v e . 

i l . L É O N S A Y, ministre des finances la 
combat au nom de l'intérêt du budget . 

MM. Vvarchalde, Lenglé sout iennent la 
proposition. 

M. T R A N E U X dit que repousser la propo
sit ion Chavoix serait éloigner la confiance 
des populations agricoles. 

La droite proteste v ivement . 
La proposition est prise en constdération 

par -211 vo ix cnntre 171. 
La Chambre prend en considération la 

proposition de M. Janzé, malgré les obser
vat ions de M. Coblet qui demande a , la 
Chambre d'ajourner la question jusque 
aprè3 le dépôt par le gouvernement d'un 
projet d'ensemble révisant le Code d'ins
truction criminelle. 

La proposition de M. Labuze modifiant 
le décret relatif à l'organisation des conse i l s 
de fabrique est prise en considération par 
335 vo ix contre 85 malgré M. Martin-Feuil-
lée qui déclare la proposition inuti le en 
présence de la récente circulaire de M. 
Lepère. 

M. PERROCHEL a combattu également la 
proposition de M. Labuze. 

Il dit que prendre e n considération les 
propositions sur le divorce., celle contre 
l' inamovibilité,de la magistrature, celle sur 
les labriques des égl ises est marcher rapi
dement vers l'anarchie et le despot isme. 

L'ordre du jour étant épuisé par la prise 
en considération des d e u x dernières pro
posit ions, M. le président engage M. Aialé-
z ieux à déposer le plus tôt possible s o n 
rapport sur les tarifs. 

M. MALÉZIEUX répond que le rapport gé
néral esl rédigé mais qu'il n'a pas encore 
été lu à la commission. 

Il croit que la discussion générale pourra 
commencer dans la seconde quinzaine du 
mois , mais i l n e peut pas promettre davan
tage. 

M. î * KERJÉGU dit qu'il ne croit pa j la 
discussion possible avant que tous les rap
ports n'aient été déposés . 

M. PLDUVIER promet que tous les rap
ports seror i déposés , de façon que la d i s 
cussion puisse commencer* dans les pre
miers jours de janvier . ' 
- M. l e Président clôt l ' incident en disant 
qu'il reste en tendu -que la Commission 
remettra l 'ensemble des rapports avant 
Noël . 

La séance est levée à ï> h. 40. 
La Chambre s'ajourne à jeudi . 

""" Bulletin Economique 
L e s i n d u s t r i e s d e S a i n t E t i e n n e c h e z 

M . le P r é s i d e n t d e l a R é p u b l i q u e . — 
M. Tézenas de Montiel poursuit sa campa
gne l ibre-échangiste. Il a été reçu hier par 
M. Grévy; voici le compte-rendu de l 'au
dience : 

« Les syndicats des patrons e t ouvriers 
tisseurs de Saint-Etienne ayant fait deman
der officiellement, et par le préfet de la 
Loire, une audience à M. Grévy, président 
de la République, ont été reçus jeudi mat in 
à dix heures et demie. La délégat ion, c o m 
posée de MM. Tézenas de Monlel, membre 
de la Chambre de commerce ; Francisque 
David, président du syndicat des so ier ies ; 
Bêlas, président d n s y a d i c a t des fabricants 
de lacets; Wolff, fabricant à Saint-Etienne; 
Garnier, Bonnel et Fisson, prés idents et 
délégués des syndicats et cercles ouvriers 
de Saint-Etienne, a exposé à M. le prési
dent de la République la situation pénible 
à laquelle la fabrique de Saint-Et ienne et 
de la région était condamnée par l 'é léva
tion des dreits qui pèsent sur les Blés de 
coton. 

Questions Religieuses 
Le vimgt-cinquième anniversaire de la promul

gation du dogme de l'Immaculée-Conception. 
— Progrès de l'œuvre théologique de l'Eglise. 
— La doctrine de la déchéaLce originelle de 
l'homme niée par les partis et les écoles ré
volutionnaires. — Importance philosophique 
et sociale de cette doctrine. — Le dogme de 
l'Immaculée-Conception et la doctrine du 
« péché originel ». — Le culte de la sainte 
Vierge et la France. 

Vous pouvez constater comme moi , m o n 
sieur la rédacteur en chef, que, quand 
l'Eglise catholique va célébrer ces jours-c i , 
le ¥ décembre, la v ingt -c inquième commé
moration de la promulgation d u d o g m e de 
l'Immaculée-Conception, ce sera au mil ieu 
de sent iments fort divers. Autant l es ca
tholiques u n ' p e u éclairés attachent d'im
portance à cette commémoration, comme 
e n général à toutes les manifestations d u 
culte dont est l'objet la Vierge, mère de 
Jésus-Christ, autant les esprits étrangers a 
l'Eglise romaine ou mal instruits de la reli
g ion catholique éprouvent d indifférence 
pour ce dogme, à leurs y e u x assez s i n g u -
l i e iydénni e t déclaré le 8 décembre 1834. 
Vous n'avez pas perdu lo souvenir des er
reurs que commirent, il y a vingt-cinq ans , 
certains écrivains du Journal des Débats et 
d u Siècle. Ces erreurs furent réfutées d'une 
manière tout à fait décisive par de très i m 
portants écrits . 

D o m Guéranger, le R. P. Gagarin, Mgr 
Pie , Mgr Malou, pour ne parler que de n o 
tre p a y s , éclairèrent la ques t ion par- d e s 
expl icat ions d'un haut intérêt. Ge .serait 

» Elle espérait que la commiss ion des ta
rifs aurait pris en considération les obser
vat ions présentées a l 'enquête par les re
présentants stéphanois ; leur espoir a été 
déçu , e l e n présence du droit de 450 francs 
subst i tué à l'ancien droit de 32* francs déjà 
exagéré que la commiss ion propose d'a
dopter, la délégation a prié M. le président 
de la République de prendre en considéra
tion les protestations énergiques de l'indus
trie s téphanoise . 

» Elle a ajouté que ses produits, dest inés 
principalement à l'exportation,se trouvaient 
sur les marchés extérieurs en concurrence 
avec les produits suisses et al lemands fa
briqués avec des fils de ceton surtaxés 
d'un droit de 18 fr. seu lement . 

» M. le président de la République a 
écouté ces observations et a engagé la dé
légation à se présenter chez M. le ministre 
de commerce. » 

La commiss ion des douanes n'a pas pris 
en considération les observations de M. 
Tézenas, parce qu'à la suite des renseigne
ments fournis par les tilateurs de Lille, elle 
a reconnu qu'elles n'étaient pas fondées. 

M. Tézenas a déjà été abandonné par les 
fabricants de Tarare, il le sera par tous ses 
partisans s'il cont inue la campagne dange
reuse qui n e peut abontir qu'à la ruine de 
la filature française. 

La pretection du travail national... Anglais 
Le comité nantais des industries mariti

m e s vient d'adresser la lettre suivante a u 
ministère d e s postes et des télégraphes, à 
l'occasion de la commande de dix steamers, 
fait en Angleterre par la Compagnie trudaui-
lantique, pour le service postal français : 

« Monsieur le ministre , 
» Lo Comité nantais des industries mari-

times a été v ivement é m u du résultat de 
l'abjudication du service postal entre la 
France et l'Algérie, donnée le 11 octobre 
dernier. 

» Sans manquer à aucune des c lauses d u 
cahier des charges, la Compagnie générale 
transalantique, devenue abjudica'taire de 
ce service, a p u demander à l'Angleterre le 
matériel naval qui lui sera nécessaire pour 
les services postaux de la Méditerranée. 

C'est environ l o mil l ions de travaux e;ui 
échappent aux constructeurs français, à 
l'époque la plus critique de l'année, lorsque 
nos chantiers sont sans ouvrage et que 
l'ouvrier a besoin du produit de son travail 
pour donner dti pain a sa famille. 

» Nous avons l 'honneur, monsieur le mi
nistre, de vous exposer respectueusement 
que nous regrettons l'oubli qui a été fait, 
au cahier des charges du service postal de 
la Méditerrannée, d'une clause imposant à 
l'adjudicataire l'obligation de réserver à 
l'industrie nationale la construction et l es 
réparations de son matériel . 

» Nous vous remettons, en m ê m e temps 
que cette lettre, le rapport que nous adres
sons à MM. les membres de la commiss ion 
de la marine marchande, lequel leur expo
sera l'état déplorable de nos industries , nos 
souffrances et la ruine inévitable dont nous 
sommes menacés . 

» Nous appelons particulièrement votre 
attention, monsieur le ministre, sur le v œ u 
inscrit à la fin de ce rapport et émis par 
plus de ;;o0 patrons et ouvriers réunis en 
assemblée, le 27 juil let dernier, v œ u par le
quel i ls déplorent les agissements des com
pagnies subvent ionnées avec l' impôt fran
çais , et assez peu patriotiques pour porter 
à l'étranger le travail l ég i t imement dû à 
l'industrie nationale. 

n N o u s vous prions, mons ieur le m i n i s 
tre, de prendre en sérieuse considération 
le contenu de cette lettre; nous avons con
fiance dans votre esprit de just ice et dans 
votre patriotisme éclairé pour sauvegarder 
les intérêts d u travailleur français et lu i 
accorder la compensation des travaux d o n i 
il e.«t privé el sur lesquels il avait droit dfc 
compter. 

» Daignez agréer, etc. 
». Le président, 

» J. SEVESTRE. » 

La commiss ion des douanes s'est réunie 
vendredi . Elle a décidé d'élever les droits 
sur les fromages de pâte dure,sur les é p i n 
gles , sur l es broches a tricoter et sur les 
cables e n fils de fer. — Buss ières . 

La commiss ion frappe du droit de 10 0/0 
à la valeur qui pourra être converti en 
droit spéci l ique: l e s peaux , l e juif, les cor
nes e l l e s i s sues qui entraient en franchise. 

La commiss ion vote ensui te le maint ien 
d u droit de 0,60 c. par 100 k i logs sur le blé 

En ce qui concerne les best iaux, la c o m 
miss ion décide que dans son rapport défi
nitif i l sera émis le voeu que le .gouverne
ment n'inscrive pas les droits sur les bes 
t iaux .dans l es traités de commerça. Elle 
repousse la demande d'élévation de 6 à 10 
fr. du droit par tête de bœuf. 

Elle vo te les droits su ivants : vaches , 2 
fr., taureaux, 2 fr. 

Demain, la séance sera consacrée à l 'exa
m e n des droits sur la laine brute et sur l e 
bois . — Buss ières . 

les é tudes spéculat ives et la p lus spécula
tive de toutes , la théologie. M. de Tocque-
vil le, dans plus ieurs chapitres de son livre 
célèbre la Démocratie en Amérique, a a n a l y s é 
les causes de ce mépris des sociétés d é m o 
cratiques pour les études métaphys iques ; 
ce fait est te l lement général qu'il a le ca 
ractère d'une véritable loi . 

Sans aucun doute, l'esprit d'irréligion en
tretenu par les écrivains des écoles et des 
partis révolutionnaires détourne d e l à Rhéo
logie, mais c'est surtout la prépondérance 
des idées et des m œ u r s démocratiques : qui 
produit cet effet. Par une inf luence directe 
de ce nouve l état social, u n peuple refuse 
son attention a u x faits d'ordre immatérie l 
et dédaigne l es é tudes spéculat ive , pour s e 
livrer à la recherche pass ionnée des jouis 
sances matériel les . C'est là une des causes 
les plus effectives de la froideur générale 
de nos contemporains pour la théologie, et 
spécialement de l'indifférence avec laquel le 
en dehors des catholiques, est accuei l l ie la 
célébration de la commémorat ion du S d é 
cembre 1834. 

v T ^ î n à 1 C B n T r e t u é " ' " - - q u e que poursuit 
1Egl i se catholique, la définition du dogme 
de 1 Immaculée Conception a été cependant 
un fait capital. La miss ion de l'Eglise n e 
consiste pas seulement à propager la c o n 
naissance de l'Evangile sur tous les points 
du monde;e l le consiste éga lement à appro
fondir les vérités dont l 'Evangile est c o m 
m e la m i n e inépuisable. Le double but crue 
poursuit la société catholique est de faire 
mie Jésus-Christ soit plus connu, connu 

f un p k » <*raud nombre et m i e u x connu . 
luiTiaème, e t e n . l u i toutes, les vérités de 

cependant se faire uoie,iUu>iou que do i ordre surnaturel, Ce .douh.e Lravail ou i i 
croire qu'en dehors dés cathol iques l e dog- n'est jamais interrompu, a des résultats gé 

Comice agricole fle rarrc^ai§§Mftrt ffè 
Lille. 

Séance du 3 décembre. 
Présidence de M. H E L L I X , l*r vice-pré

sident . 
La séance est ouverte par la lecture du 

procès-verbal de la reunion précédente, qui 
est adopté. 

M. l le l l in se fait l'organe des regrets de 
MM. Baucarne, président, de Norguet, et 
Desrousseaux, secrétaires, de ne pouvoir 
assister à la réunion, retenus qu'ils sont par 
des deuils de famille. 

M. l l e l l in entretient ensuite l e Comice 
des considérations émises par la Société 
des agriculteurs du Nord, concernant un 
dégrèvement d'impôts sur les sucres . Il 
s'étonne que cette Société n'ait pas compris 
dans ses réclamations les alcools, qu'elle 
semble vouloir abandonner II rappelle crue., 
dans notre arrondissement, la betterave 
est presque exc lus ivement convertie e u 
alcool et il prouve par des chiflres que l es 
impôts sur les alcools sont encore p lus 
surchargés que ceux frappant les sucres f 
M. Héll in insiste ensu i te sur la nécesssite 
de la protection et des encouragements de 
l'Etat à la culture du l in. 

Plusieurs membres réclament également 
dans ce sens , et imputent la diminution 
success ive de ce textile en France aux 
traités de commerce de 1860, qui ont l ivré 
cette culture nationale à la merci de l'étran
ger moins qu'à l'aide de certains droits.elle 
se relèverait bientôt de sa situation a m o i n 
drie, et en demandant qu'on empruntera 
l'Angleterre son sys tème d'encouragéme4t 
par l'Etat à l 'extension de la culture èti 
l in, au perfectionnement du rouissage et a 
la propagation des us ines de teillage, de 
façon à assurer d u travail aux ouvriers des 
campagnes durant les mauvais jours d'hi
ver. 

Après quelques observat ions de MM.Val-
let, Renouard et Thiricz, le Comice est 
d'avis de demander à M.Devès son rapport 
sur l'agriculture à la Commission des tarifs. 
M. Tancré est prié de vouloir le demander. 

Une commiss ion est ensuite n o m m é e 
pour l'étude de la quest ion des alcools, elle 
se compose de MM. Colette d'Allennes, 
Droulera d'Ascq, Loridant d'IIem, Des tom
bes de Roncq, Lutun d'Houplines et Dele -
rue d'Iliies; 

Pour celle du lin, MM. Vallet-Reger, Re--
nouard, Thiriez, Peucel le . et Flament-Re-
boux de Lille. 

Le Comice s'entretient ensui te de la pro
posit ion d'amendement de M. Care à la 
Commission des tarifs des douanes , afin de 
donner satisfaction aux réclamations des 
cult ivateurs, tendant à frapper de droits 
d'entrée le se ig le , le maïs , l'orge, le sarra-
zin et l'avoine. 

Le Comice procède à la réélection de son 
bureau pour l'année 1880. M. Baucarae-
Leroux, président et MM.Hellin et Demeu-
nyck , vices-présidents sont réélus à l'una
nimité des suffrages exprimés. 

MM. De Norguet, secrétaire général ,Des
rousseaux, secrétaire-adjoint; MM. B-itin, 
Nicolle, archivistes , Tripier-Durieux, tré
sorier, sont réélus par acclamations s u c 
cess ives . 

Le Comice décide que l'ohit annuel pour 
les membres décédés, pendant l'année 
1879, aura l i eu e n l'église de Saint-Mau
rice de Lille, le mercredi 21 janvier, à d ix 
heures. 

La séance est l evée . 

R0UBAIX-T0URC0INC 
« t l e . T ^ o i - c l J e l a F * r » i B 

Voici le vote des députés du Nord dans 
dnaomaanaananfjfÉkrJiv d u jour mot i f é pr£-
•onBPMPIPvè^ 

Ont volé pour: MM. Girard. Giroud, Guil-
l e m i n , Louis Legrand, Pierre Legrand, de 
Marcère, Mention, Scrépel. 

Se sont abstenus : MM. Brame, Debachy 
de La Grange, Masure, Pl ichon, des Ro-
tours, Telliez Béthune, Trystram. 

Absent p a r c e n g é : M. loos. 
L'ordre du jour a été adopté. 

Dans le scrutin sur le second amende
m e n t de M. Bérenger, tendant à obliger 
les colporteurs de journaux, brochures, 
etc . , à présenter leurs catalogues à toute 
réquisition des officiers publics , les séna
teurs du Nord ont voté c o m m e sui t : 

Pour l 'amendement MM. Kolb-Bernard, 
Pajot, T h é r y e t Wallon. 

Contre: MM. Dutil leul , Fournier, Mas-
s i e t du Biest, Merlin, Roger, Testelin. 

N'ont pas pris part au vote : MM. Corne 
e t Faidherbe. 

Le Sénat n'a pas adopté. 

M. Testelin, sénateur du Nord, vient 
d'être n o m m é membre de la commiss ion 
chargée de l 'examen de la proposition de 
loi tendant à faire participer tous les t i tu
laires de pensions militaires accordées an
térieurement à 1878 au bénéfice de la s u b 
vent ion prescrite par la loi du 22 juin 1*78. 

m e de l'Immaculée-Conception soit com
pris , e t que le sens très-profond des céré
m o n i e s qui vont avoir l i eu dans nos ég l i ses 
soit généralement b ien entendu. 

L'ignorance et l'i»t,elligence son t ,à l'égard 
d e ces matières, trèy-eommunes , e t n o u s 
d e v o n s m ê m e reconnaître que. sur ces s u 
jets , certains catholique&ne sont pas beau- | 
coup plus avancés que les h o m m e s qui n e i 
font pas partie de l'EgUso catholique. Ce/te i 
ignorance et cette ininte l l igence t iennent •' 
à ce que , plus notre temps subit l'actien j 
d e s idées , de* moeurs, et des ins t i tut ion* d e I-
la démocratie , plus il est porté,à.mépriser J 

*» « i j<uu«> uiLerrompu, a aes résultats tré 
néraux et des résultats de détail- il en a 
quelquefois de particulièrement solennels 
e t marquants . C'est un d e ces résultats que 
Pie IX a proclamé l e S déeombre 1884 Je 
n'ai pas ici à vous faire i'histoire t h é o r i 
que de la définition du dogme de I'Imma-
culée-Gonceptron. Celte hisftffre a'êWTajre-
o n a montré comment , à travers tous les 
siècles, cette <juestion,de.la conception i m 
maculée dij la Vierge avait été étudiée avec 
d'autant plus de passion qu'elle partageait 
le» écoles.- Un certain nornbre de théolo
g i e n s -Dominicains notamment s'étaient 
prononcée n o n contre la naissance m u n a 

ca lée mais contre la conception immacu
lée de la Vierge. De l'histoire s i instructive 
du déve loppement des é tudes relatives à 
cette partie de la dogmat ique catholique je 
n e voudrais retenir qu'un point : c'est la 
correspondance entre les besoins particu
liers de notre société moderne et la défini
tion d u 8 décembre 18ol. 

M. Le Play , dans ses bel les é tudes sur 
l a Réferme sociale, a bien établi comment 
toutes les ins t i tu t ions et l e s m œ u r s d'un 
peuple différent selon qu'il admet o u n'ad
met pas l'idée d'une déchéance erigiuei le , 
d'uue corruption nat ive de l 'homme, e u 
qu'il croit à la perfection naturelle d e l ' in
d iv idu et a t t r i b u é e la société les altéra
t ions success ives de cette perfection. Le 
dogme essentiel d e l'école révolutionnaire 
esl là ; sur d'autres points les écrivains de 
cette école diffèrent; sur celui-ci, i l s sont 
d'accord : tous i l s déclarent que l 'homme 
entre dans la v ie avec des penchants , des 
inst ints , des disposit ions qui , s'ils n'é
taient pas contrariés p a r l a mauva i se or
ganisat ion de la société et le v ice des inst i 
tutions, lui procuraient le bonheur intégral 
dans la perfeetion absolue. D'où la consé
quence qu'une organisation de la société 
et des inst i tutions sous le régime desquel
les l 'homme a toujours é té imparfait et 
souffrant, doivent être modifiées du tout 
au tout. Le christ ianisme, au contraire, re 
pose tout entier sur la d o a n é e d'une déché-
chéance originelle de l 'homme. La rédemp
tion, l'incarnation de Jésus-Christ, l 'Evan
gi le tout entier n'auraient p lus de raison 
d'èfre si l 'homme n'avait pas subi u n e pei
ne dont il devait être racheté. C'est par une 
conséquence directs de cette d o g m a t i q u e 
que le Christianisme est , dans i'erde phi
losophique et moral, le p lus grand obsta
cle que rencontrent les écoles et l e s partis 
révolut ionnaires . 

Ne commencez -vous pas, mons ieur le 
rédacteur, à saisir l'opportunité supér ieu
re de la déclaration d u s décembre 18S(? 
D e ce que j e v i e n s dé rappeler i l résulte, 
n'est-ce pas 1 que tant ce, qui consacre, 
confirme, entretient, développa l a croyance 
a ce que l 'église appelle l e « péché origi
nel, » contredit l'effort des écoles et des 
part i s «volntSonnàirès . Si rEgl i se est la 

- gardienne ta seu le parfaite des dogmes 

La société des sciences, de l'agriculture 
et des arts, de Lille, a n o m m é hier son b u 
reau pour l'année 1880 : 

Président, M. Jules i l o u d o y ; vice-prési-
eTent, M. Gosse'et ; secrétaire général, M.de 
Nerguet ; secrétaire de correspondance, M. 
Henry ; bibliothécaire, M. Rigaux ; tréso
rier, M. Bachy. 

Nous l isons dans le Propagateur : 
« Nous apprenons qu'en raison de la ri

gueur du temps qui rend les i l luminations 
difficiles, et qui porte la pensée des chré
tiens sur les souilrances du pauvra, MM.les 
d o y e n s des paroisses de Lille ont engagé 
les personnes qui se proposaient d'illumi-
nrer demain leurs maisons, à s'en abstenir, 
et à affecter l'argent qu'elles y destinaient 
à.des distributions de secours a u x malheu
reux. 

« En conséquence, il est décidé qu'on 
n'iiiômjnêrâ pas. » 

Nous rappelons que c'est le d imanche . ( \ 
décembre qu'aura l ieu, a Lille, la dis lnl /u-
tiou des récompenses décernées par / l e 
Cercle horlicole du Nord. 

C'est aujourd'hui dimanche, à cinq Meu
res du soir qu'a heu, au emïé de VOrpAon. 
m e du Vieil-Abi'Liivoir la d i s t r i o u l o n 
des médail les décernées par le Cercle n\r 
ticole de "oub.iix aux jardiniers d é c l a i \ 
lauréats lors d e l à dernière visite de* jar
dins . 

L'habile volet \e de boucles d'oreilles 
dont les journaux de Paris ont tant parle, 
il y a quelque temps, vient de trouver une 
émule à Houbaix. Une toute petite fille de 
la rue des Sept Ponts. Angèle Delbecq, que 
sa mère avait envoyée dans la rue Saint-
A u t o i n e . a fait la rencontre de l'éuergu-
m è n e eu question.Celle-ci, sons prétexte de 
lui ajuster se* boucles d'oreilles les lui a 
décrochées et les a emportées. Les indica
tions fournies par Ja victime de vol ont été 
si vagues , |ue les recherches sont forcé
ment restées infructueuses. 

s II y a quelques jours, une fillette, Flore 
k . . , a trouvé, sur la voie publique, une 
boucle d'oreilles qu'elle a rapportée chez sa 
mère. Celle ci. au l ieu de déposer la trou
vaille au commissariat de Bon quartier, l'a 
conserxée pour elle. C'est une infraction a 
la loi qu'elle paiera cher, car la police a eu 
vent de la chose et a verbalisé contre 
Mme S . . . 

Trois Lillois v iennent encore de se faire 
arrêter pour vagabondage. Ils s'étaient pré
sentés , l'autre soir, au bureau de sûreté 
pour y demander leurs billets de logement, 
m a i s comme ils n'avaient sur e u x aucun 
papier, on les a tout s implement écroués 
au dépôt. Ils ont déclaré se nommer Désire 
Bauvin maçon, de la ruo des Etaques ; 
Charles Dubois, journalier, de la rue de 
Juillet , et Charles Bouger, de la Rue Saint-
André. 

AFFAIRE DE KŒKELBERO. — NOUS trou
v o n s dans des journaux de Lille et de 
Bruxel les un avis annonçant la mise e n 
vente 300 de act ions de la société du quar
tier Léopold II ;KœkeIberg\ 

On sait que cet te société est celle qui doit 
venir prendre la société de Kœkelberg , 
d'après l'acte qualifié transaction par le 
Curateur. 

Ces 330 actions en vente font partie des 
3,000 actions privilégiéts d'uue valeur de 
nominale de 1,000 fr. l 'une, qui, à part 450 
souscrites contra espèces, ont été remises , 
par la transaction, on ne sait à qui, ni en 
échange de o u o i ^ 

Les o b h g a ^ WH* eu x , ne reçoivent, dan;* 
l 'économie de l'acte, en échange de leurs 
obligations, que des tilres de participation 
aux bénéfices, si bénéfices il y a. Ou a créé 
80,000 de ces titres de participation 25.000 
seraient pour les obligataires, en échange 
de leurs 25,000 obligations. Les 25,000 au 
tres sont encore attribués ou ne sait à qui, 
ni en échange de quoi. 

Or, les 300 actions privi légiées dont il 
s'agit sont mise s en vente à 1.250 francs 
l 'une, soit, si el les trouvent preneurs, avec 
une prime de 25 0 o sur le capital nominal , 
pour leurs heureux attributaires. 

L'avis en question dit que la nouvel le 
société a été approuvée par arrêté reyal du 
20 août 1879, conformément à la loi' du 29 
juil let 1879. Le l'ait est vrai, mais l'avis ne 
dit pas que cette loi n'a été votée que sous 

' la réserve la plus expresse des droits des 
•tiers. 

Il ne dit pas non plus que le représentant 
des obligataires commis par le tribunal de 
Lille a intente devant le tribunal de Bru
xel les une instance tendant à faire rendre 
exécutoire en Belgique le jugement qui le 
n o m m e , et qu'il n'attend que cet èxfquatur 
pour intenter une action en nullité de l'ac
te qualifié transaction par le curateur, en 
exécut ion duquel tout ce sur quoi repose le 
gage des obligataires a été apporté à la so 
ciété nouvel le . 

L'avis ajoute que le prix de 1,250 fr.pour
ra être payé 25o fr. en espèces, et, pour le 

chrétiens, et que ces dogmes soient la seule 
défense des sociétés contre l es entreprises 
des partis et des écoles révolutionnaires, 
plus ces entreprises seront violentes, plus 
l'Eglise catholique devra donc rappeler le 
dogme de la déchéance originelle. Or c'est 
bien de ce grand devoir envers l 'humanité 
en général et les sociétés u o d e r n e s en par
ticulier q u e l'Eglise catholique s'est acquit
tée le • décembre 1854. Ce qui, dans le 
langage de la théologie, s'est .appelé la 
promulgation du dogme de l ' immaculée-
Conception, a été phi losophiquement une 
contradiction éclatante opposé aux théories 
des écoles révolutionnaires sur la perfec
tion originel le de l 'homme, et , a u point de 
v u e social, c'a été l'acte d e résistance le 
p lus élevé aux entreprises des partis de ré
volution. Déclarer que la Vierge Marie a 
été, seule d e toutes les créatures, préservée 
de la tache d u péché originel, c est rappeler 
a contrario que toutes les créatures, hormis 

: la Vierge Marie, ont été et sent soumises 
; à la déchéance adamique, à la nécess i té 
i d'une rédemption. Le caractère d'une pa -
j reille contradiction, opposée aux partis et 
; a u x écoles révolutionnaires, n e nous appa-
j rait-il pas bien aatrement profond, décisif 

et puissant que les contradictions é levées 
l par l e s académies , et, quand après avoir 
i été promulguée doctrinalement, cette con

tradiction devint par le culte, v ivante , ac
tive, populaire, n'a-t-elle pas u n e portée 
vraiment extraordinaire • 

Lorsque ces j o u r s - c i , sur tous les points 
du monde , les cathol iques se réuniront 
pour rendre un h o m m i g e universel à 
^immaculée conception de la Tierge b ien 
des â m e s n e s'attacheront pas a u caractère 
phi losophique, social, au sens profond de 
ces cérémonies . Ce qu'il y a de précisément 
admirable dans l a religion, c'est qu'el le 
interesse le coeur avec toutes ses tendres
ses et ses lég i t imes pass ions à l 'œuvre de 
la raison la plus haute. Toutes ces Sœurs 
de chanté , toutes ces vierges qui, pour ue 
parler que d'elles, abritent leur vertu sous 
l e patronage de la Vierge Immaculée , lui 
rendent u n culte d'amour; le 8 décembre 
sera pour el les u n e fête r a d i e u s e , u n e 
pompe triomphale et joyeuse , une douce, 
claire et bel le solennité . A u mi l ieu des 
lumières e t d e l 'encens, d e s h y m n e s e t de« 

/ Sous ce titre a Notre procès », on lit danir 
r le Petit Nord : 

« Hier a été appelé à l'audience d u tribu
nal correctionnel de Liile, le procès intenté 
par M. le procureur de la République à 
M. Richardet, rédacteur e n chef du Petit 
Nord pour a compte-rendu infidèle et de 
mauvaise foi. > 

» Sur la demande de M* Durier.défenseur 
de M. Richardet, l'affaire a été renvoyée au 
12 janvier prochain. Des motifs de santé 
avaient forcé notre rédacteur e n chef à de
mander au tribunal Cette remise qui lui 
d'ailleurs été galamment accordée. » 

reste, moyennant 10 anciennes obligations 
de Kœkelberg. 

Nous n'engageons pas les obligataires à 
faire l 'échange. 

Nous devons ajouter que,d'après les ren
se ignements qui nous sont donnés , las ter
rains de Kœkelberg, par suite de circous-
tances diverses , complètement étrangères 
d'ailleurs à la formation de la Société nou
velle création d'un boulevard, exposit ion 
de 1880) ont acquis u n e plus-value cons i 
dérable. Si les obligataires rentrent dans 
leur gage , et si l eur hypothèque , que le 
caractère a abandonnée sans leur partici
pation, est déclarée valable, c'est e u x qui 
profiteront exc lus ivement de cette p lus -
value . 

Nous ne pouvons trop d'ailleurs l es en
gager à se renseigner directement-

Un amateur de la vie à trop bon mar
ché , le n o m m é Arthur Kimpe, de Houbaix, 
a été arrêté hier pour filouterie au préju
dice du s ieur Hannart, cabaretiei , rue du 
Vieux-Faubourg, à Liile, chez lequel il s'é
tait fait servir un copieux repas sans pos
séder la moindre pièce de monnaie pour le 
solder. 

Une scène déplorable s'est produite ven
dredi dans une filature de la rue de Douai, 
à Lille. 

Le jeune Arnaud Rivaux, bobineur, âgé 
de 16 ans. s'était attiré les justes reproches 
du directeur de la fabrique, qui . à diverses 
reprises, avait dû lui faire des observations 
sur son travail. — A u l ieu d'en tenir 
compte, Rivaux entra dans une vio lente 
colère et saisissant un couteau il en porta 
plusieurs coups-au directeur. 

Il a été désarmé aussitôt et remis entre 
les mains de la police par les ouvriers té
moins de celte odieuse agression. Les bles
sures de la v ict ime n e présentent.jusqu'ici , 
aucune gravité. 

Après un premier interrogatoire, Rivaux 
a été écroué à la maison d'arrêt. 

cantiques, elles ne verront que l'image de 
la plus grande pureté e t de la plus haute 
beauté morale qu'il ait été donné a l 'homme 
de contempler ici-bas dans une créature 
h u m a i n e ; elles célébreront la gloire de 
l 'humili lé couronnée, de la pauvreté splen
didement honorée, de la bonté la plus 
subl ime. Mais la raison profonde de ce culte 
d'amour, de tendresse, d'effusion, sera le 
secret m ê m e de la théelogie. Les données 
de la philosophie humaine sont toujours 
froides, spéculat ives et c o m m e inan imées ; 
les données de la théologie catholique soat 
pleines de chaleur, de v ie , el les suscitent 
d'incomparables dévouements , el les pro
voquent des sacrifiées vr iment surhu
mains . Dites à l 'homme qu'il doit recon
naître en lui la marque d'une déchéance 
originelle, et que sa vie doil-étre le c o n 
stant effort d'une réparation et d'une e x 
piation rendues efficaces, par l'incarnation 
d'un Dieu; ces formules abstraites s'adres
seront à son intel l igence. Demandez-lui de 
venir célébrer par des cérémonies d'une 
beauté et d'une majesté supérieures, la 
gloire d'une Vierge dont sa mère e t ses 
s a u r s portent lo. n o m , dont l a statue s'est 
dressée au-dessus de son berceau et dont il 
admire ici-bas les servantes partout où il 
y a u n e douleur à consoler, sous cette 
forme la doanée théologique prendra une 
forme sensible, émouvante , s ingul ièrement 
appropriée a u x beso ins de l 'humanité tout 
entière. Où trouver, pour la garde et le 
salut des sociétés, le double établissement 
d'un ense ignement si profond et d'un culte 
si a imable? J'estime, quant à moi , que si 
des esprits de bonne foi s'appliquaient à 
pénétrer l e s e n s des grandes cérémonies 
qui vont avoir l ieu ces jours-ci dans le 
monde catholique tout entier, ils y trou
veraient la raison suffisante d'uae adhés ion 
décisive à cette religion cathol ique, seu le 
capable par ses dogmes et par son culte , de 
sauver n é s sociétés modernes et de les con
duire à leur fin souveraine I 

Je termine par d e u x observations : -e 
n'est pas directement que, le t décembre 
1854, l'Eglise a renouvelé l'affirmation de 
sa doctrine sur la déchéance originelle e t 
la nécessité d'une lédomptiom. L'Eglise n'a 
pas à promulgué à plusieurs reprises les 
m ê m e s d o g m e s . Elle ne procède pas ainsi ; 

DOL'AI. — Il y a quelques jours, nous écrit-
on de cette ville, plusieurs chasseurs de Sin-le-
Noble, parmi lesquels M. F. Dumez,revenaient 
de la chasse au mardis. Sur la route, ilsfirent 
la rencontre de M. Mouton, cultivateur dans 
la même commune. 

Le chien de ce dernier, à la rue de celui de 
Duinei, se jeta sur lui et une lutte terrible 
s'engagea. Lé chien de Mouton était tellement 
acharné qu'il était en train de dévorer son ad
versaire qu'il tenait à la gorge. 

Dumez, qui affectionne beaucoup son chien, 
d'une valeur d'ailleurs de plus de leO francs, 
tenta, mais en vain, de les séparer, il futoaêru . 
mordu ainsi qu'un autre chasseur. Voyant 
qu'il ne pouvait en venir à bout, il saisit son 
fusil par le canon et se mit à frapper ranimai 
furieux. 

Par marfceur, le coup partit, et, en cherchant 
mver son chien, il a failli se tuer.Dumez a 

e u \ e n effet, la main traversée, et a reçu des 
granis de plomb dans l'épaule. Heureusement, 
les blessures ne sont pas graves. 

OacHiES. — Vendredi dernier, vers six heu-
resfdu matin, un incendie a éclaté à Orchies, 
chJz M. Lecœuvre-Delannoy, marchand de fer. 

Icurie ainsi que le magasin aux fourrages, 
(nt été entièrement consumés. 

Deux chevaux évalués à la somme de 1,008 
francs ont été asphj-xiéi Les pertes s'élèvent 
AXOÛÛ-fr*110*-

E t a t - C i v i l d e R o u b a i x . 
DÉCLARATIONS JB NAISSANCBS ou 6 décembre 
Henri TrUenet, rue de l'Espérance, 44.—Jeanne 
Desnoulet, rue d'Alma, cour Florin, la. — Al
fred Herteler, rue des 3 Ponts.—Angèle Masse, 
aux 3 Ponts, fort Watteau, 147. — Germaine 
Lorthioirs, rue de la Fosse-aux-Chênes, cour 
Bousscmard 15. — Blanche Vanmarcke, rue 
Pierre-de-Roubaix. — Henri Druon, rue Saint-
Nicolas. 

DÉCLARATIONS PB DBCBS du 6 décembre. — 
Sophie Dhalluin, 10 mois, rue Turgot, 86. — 
Edmond Pluquet, 19 ans, apprêteur, Hôlel-
Dieu.-Adélaïde Franchomme,49ans,Hôtel-Dieu 
— Louis Lepoutre, 40 ans, journalier, Hôtel-
Dieu. — Pierre Holvœt, i l mois, rue du Pile.— 
Jean-Baptiste Bigot, 61 ans, rue St-Laurent, 8. 
— Olivier, présenté sans vie, aux 3 Ponts, mai
son Gérard, 35". — Louise Delgrange, 9 mois, 
rue du Tilleul, cour Derville, 40. — Marie Bru-
nel, 75 ans, rue du Moulin, 78. —Théodore Bul-
teau, 6 mois, rue de la Croix, cour Broux, 7. — 
Léontins Moerman, 6 mois, rue Bayart. 

MARIAGES du rt. —Aimable Delannoy, 47 ans, 
jardinier, e l Marie Alard, 23 ans, cuisinière. — 
Leopold Deberbn, 24 ans, ourdisseur, et Laure 
ûerste, 26 ans, demoiselle de magasin. — 
Emile Duforest, 45 ans, gazeur, et Clémence 
Dejaegère, 33 ans, tailleuse. 

On a conduit vendredi soir, à l'hôpital 
Sainte-Eugénie , à Lille, u n h o m m e âge 
d'une soixantaine d'années, qu'on avait 
trouvé à moitié gelé dans une maison en 
construction, boulevard Vauban. 

Le tribunal de Lille a rendu vendredi son 
j u g e m e n t dans l'affaire du Moulin Saint-
Pierre. La surcession de l'ancien proprié
taire a été déboutée sur plusieurs chefs de 
ses réclamations, et une expertise ordon
née pour évaluer la valeur de la chute 
d'eau au moment où la Ville l'a reprise en 
1876. Les experts sont trois ingénieurs de 
l'Etat. MM. Orby, Pellain et Vainet. 

Dans sa séance du 4 décembre 1179, le 
1er conseil de guerre a prononcé les con-
damnations suivantes : 

1° Eugène Hugot, soldat au 110e régiment 
de l igne, a été condamné, contradictoire-
ment , par suite du j u g e m e n t par contu
mace , rendu le H août 1879, par le m ê m e 
conseil de guerre, à la peine de 10 ans de 
réclusio i, à la dégradation militaire et A 
dix ans de surveil lance de la haute police, 
pour avoir, à l'aide d'effraction intérieure 
dans une maison habitée, soustrait fraudu
leusement une somme de 2,155 fr. 26 au 
préjudice d'un officier. 

Dans cette peine se confondra celle de 
cinq ans de travaux publics à laquelle le 
dit Hugot a été condamné, en novembre 
dernier, pour désertion à l'étranger. 

2" Martel, Josse-Léon, soldat au 8e de 
l igne , a été condamné à trois ans de tra
v a u x publics , pour désertion à l'étranger 
en temps c e paix, avec emport d'efiets 
d'habillement, d'armement et d'équipe
ment qu'il n'a pu représenter. 

3° Marcq. François-Edmond, sapeur-con
ducteur au 3e régiment d u génie, a été 
condamné à un an de prison, pour avoir, 
en dehors du service, outragé par paroles, 
gestes et menaces, un maréchal-des-logis , 
son supérieur. 

Le deux ième conseil de guerre, dans sa 
séance d'hier, 6 décembre, a prononcé les 
j u g e m e n t s suivants : 

— Tilmont, j eune soldat de la. classe 1876 
(Nord), prévenu d'insoumission, a été con
damné à un jour de prison. 

— Plumecocq, soldai au 3« régiment du 
génie , prévenu de désertion, a été condam
né a 2 ans de prison. 

— Dutertre, soldat au 84e de l igne,préve
n u de refus d'obéissance, a é lé condamné à 
2 ans de prison. 

Convois funèbres •& Oblts 
Les amis et connaissances de la famille 

FOVEAU-PIÈDANNA, qui.par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de laire part du décès de 
Madenioisel e Claire FOVEAÛ, decédre a Kou-
baix, le 4 décembre 1879, dans sa 18e année, 
sont priés de considérer le présent avis comme 
en teuaul lieu et de bien vouloir assister aux 
CONVOI et SERVICE SOLENNELS, qui auront 
lieu le lundi 8 courant, a 9 heures 1,2. eu l'é
glise iiairite-Elisabelii. Ces 'ICILES seront 
chantée» le dimanche 7, à o h. — L'a.-,semblée a 
la maison morteaire, rue N'° 8, quartier de 

i Baurepaire. 

Les amis et connaissances de la famille PEi> 
QUEUR-ûECiEEKER, qui. par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part du décès de 
Albert-Léon-Charles-Joseph PECQUEUR, décé-

i dé a Roubaix. le 6 déembre 1879, à l'âge de 2 
ans et 7 mois, /ont priés de considérer ie pré-

, sent avis comme en tenant lieu, de bien vou
loir assister a u î CONVOI et àla MESSE D'AN
GE, qui auront heu le mardi 9 dudit mois, à 
10 heures, en l'église Saint-Martin d'Esquer-
mes. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue d'isly, 79, a 9 heures 3/4. — Des voUures-
statianneront coin de la rue Nationale, à 9 
heures 1/4. 

UnOBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré au Maitre-Autel de l'église paroissiale 
de Saint-Martin, a Houbaix, le mardi 9 décem
bre 1879. à in lieures, pour le repos de l'âme, 
de Mademoiselle Caroline-JuIIe-Constance 

j BULTEAU. (iécédée à Roubaix. le 9 décembre 
1875, à l'âge de si ans.— Lqs personnes qui. par 

j oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
i part, sont priées de considérer M pré-iout avis 
I comme en tenant lieu. 
,' Un GBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 

au maitre-aute! de l'église paroissiale de Saint-
Martin, à Roubaix. le mardi 9 décembre 1879, 
a neuf Heure» un quart, pour le repos de l'Ame 
de Monsieur Frauçois-Albert DEBRUYNE. 
époux de Dame Adèle BOULAGER, décède a 
Roubaix, le 7 novembre 1879. ,i l'âge de 67 ans. 
— Les personnes, qui. par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de 
co-isidérer le présent avis comme eu tenant 
lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église paroissiale de Saint-Martin, 
le lundi 8 décembre 1879, a 9. heure», pour le 
rupos de lame de Monsieur Léopold C\R-
PREAU. époux de Dame Rosalie COMBLÉ, dé
cédé a Houbaix. le 1 décembre 1878, dans sa 
soixante-septième année. — Les peroaues qui, 
par oubli, n'auraient pas reçude lettre défaire 
part.sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en 1 église paroissiale de saint-Martin, 
à Roubaix, le lundi 8 décembre 1879, à dix 
heures, pour le repos de l'âme de Dame 

quand elle étend incessamment le cercle 
des vérités dont elle livre aux h o m m e s la 
possession, elle n'ajoute pas aux d é p é i s d e s 
vérités évangél iques : elle met seu lement 
en lumière certaines parties encore demeu
rées u n peu obscures de la vérité. C'est ce 
qu'elle a fait pour l 'Immaculée-Conception. 
Eu éclairant davantage ce point de la d o g 
matique, elle a ravive la croj ancé à l'origi
nelle déchéance de l 'homme, e t raffermi 
ainsi la seule barrière qui puisse préserver 
les sociétés modernes contre l ' invasion de 
la démagogie révolutionnaire. 

L'autre observation que je v e u x vous 
soumettre intéressera votre patriotisme. Je 
ne v e u x ni nier ni m ê m e altérer le carac
tère profondément catholique, c'est-à-dire 
universel , qu'a e u en 1854 la proclamation 
du dogme de l'Immaculée-Conception Des 
évoques d u monde entier étaient réunis 
autour d e Pie IX. De tous l es points d u 
monde les témoignages des théologiens 
étaisnt venus s'ajouter au témoignage infail
lible d u successeur de saint Pierre. Après 
la proclamation solennelle à Rome, toutes 
les égl ises d u monde catholique accueil l i 
rent avec le m ê m e empressement j o y e u x 
le dogme nouvel lement défini. N e peut-on 
pas cependant remarquer jus tement que la 
France catholique s'est, entre toutes les 
nations des d e u x mondes , signaléo par u n 
zèle plus ardent et plus effectif à honore: 
et à saluer le privilège reconnu par l'Eglise 
à la mère de Jesu-. Le culte de la sainte 
Vierge, traditionnel dans notre pays , et 
dont on retrouve le souvenir à toutes l e -
pagos de notre histoire, a élé l'objet d'une 

fiiété plus v ive que jamais ; ce serait ici le 
ieu de rappeler les manifestations do foi 

et de dévotion dont les sanctuaires de la 
Salette e t de Lourdes ont été le théâtre 
C'est de la France qu'au s iècle dernier 
s'était propagée en Europe et dans le reste 
d u monde la contagion de l'esprit révolu
tionnaire. Serait ce à elle que Dieu aurait 
réservé d'être, à la riu de ce s iècle , la pre
mière et la plus active a répandre dans le 
monde les croyances qui semblent réparer 
le mal fait et piéparer ce que les saints ont 
appelé le « règne de Dieu» ? • « • 
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